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Andorre




	Délégation à l'Enseignement Français en Andorre
Carrer Baixada del Molí 5
Edifici Molí III, Bloc B 1º-1º
BP 88
AD500 ANDORRE LA VIEILLE

	Année scolaire

201 . / 201 .

Ecole ………………..

d ……………………




Cas nº1a : LE PROJET avec la Fédération

de tennis ou de rugby ( entourez l’APS )

Directeur : ………………………………..

Lieu de l’activité : ………………………..

Intervenant : ………………………………

*période de travail: P1 :Rentrée- Toussaint P2:Toussaint-Noël

P3:Noël-Carnaval P4:Carnaval-Pâques P5:Pâques-Fin d'année scolaire
	classe
	effectif
	enseignant
	période

de travail


	nombre de

séances


	jour
	heure



	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


Les enseignants s’engagent à respecter les horaires et le calendrier

d’intervention, ainsi que les modalités de mise en œuvre du projet pédagogique

décrits dans la convention et dans le cahier des charges.

	Le directeur d'école,
responsable de l'équipe pédagogique
	Décision de M. le Délégué 
à l'Enseignement


Projet validé
OUI                                            NON
